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ARRETE n° 1905 MAE du 26 mai 2009 portant délégation de signature

du ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture,

de l’élevage et du développement forestier, à M. Thierry Nhun Fat, directeur de cabinet,

et à M. Stéphane Tarahu, chef de cabinet.
(JOPF du 4 juin 2009, n°23, p. 2323)

Modifié par :

-
Arrêté n°2919 MAE du 17 juin 2009 ; JOPF du 9 juillet 2009, n°28, p. 3091
Le ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture,

de l’élevage et du développement forestier,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1164 PR du 17 avril 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l’arrêté n° 1200 PR du 21 avril 2009 relatif aux attributions du ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage et du développement forestier ;

Vu la délibération n° 95-129 AT du 24 août 1995 modifiée portant création de cabinet auprès du Président du gouvernement et des membres du gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 314 PR du 23 février 2009 portant nomination de M. Stéphane Tarahu en qualité de chef de cabinet auprès du ministre de l’économie rurale, en charge de l'agriculture, de l'élevage et du développement forestier ; 

Vu l’arrêté n° 1453 PR du 19 mai 2009 portant nomination de M. Thierry Nhun Fat en qualité de directeur de cabinet auprès du ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage et du développement forestier ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Thierry Nhun Fat, directeur de cabinet, et à M. Stéphane Tarahu, chef de cabinet, à l’effet de signer au nom du ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage et du développement forestier, dans la limite de ses attributions :

-
tous actes, correspondances et bordereaux de transmission relatifs à la gestion des services relevant de l'autorité ou de la tutelle du ministre adressés aux services territoriaux, aux autres administrations, aux usagers et aux organismes privés ;

-
(tiret remplacé, Ar n°2919 MAE du 17/06/2009, art. 1er) « les réquisitions et ordres de déplacement à l’intérieur de la Polynésie française des chefs et agents des services placés sous l’autorité du ministre »
-
les engagements et les liquidations de dépenses imputées sur les budgets alloués aux services rattachés au ministère de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage et du développement forestier.

Art. 2.— Délégation de signature est donnée à M. Thierry Nhun Fat, directeur de cabinet, et à M. Stéphane Tarahu, chef de cabinet, pour certifier le caractère exécutoire des actes pris par le ministre dans le cadre de ses attributions.

Art. 3.— Délégation de signature est donnée à M. Stéphane Tarahu, chef de cabinet, à l’effet de procéder aux actes de gestion ci-après du personnel et du budget du cabinet du ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage et du développement forestier :

-
congés de toute nature, à l’exclusion des congés administratifs ;

-
déplacement à l’intérieur de la Polynésie française ;

-
certificats et attestations prévus par la réglementation sociale et du travail ;

-
les engagements et les liquidations de dépenses imputées sur les budgets alloués au cabinet.

Art. 4.— L’arrêté n° 762 MAE du 24 avril 2009 est abrogé.

Art. 5.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 mai 2009


Frédéric RIVETA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

